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(54) Procédé de commande pour serrure électrique comprenant deux moteurs

(57) Le procédé de commande pour une serrure
d'ouvrant de véhicule automobile comprenant un pre-
mier moteur électrique (M1) alimenté électriquement
par l'intermédiaire d'un premier relais (C1) et d'un
deuxième relais (C2), et un second moteur électrique
(M2) alimenté par l'intermédiaire dudit premier relais
(C1) et d'un troisième relais (C3), chaque relais pouvant
être commuté entre un état relâché et un état actionné,

consiste, à partir d'un état relâché des trois relais, à
commuter le premier relais (C1) et le deuxième relais
(C2) en même temps dans un état actionné pour alimen-
ter le second moteur (M2), puis ensuite, à commuter le
deuxième relais (C2) dans un état relâché pour alimen-
ter le premier moteur (M1). Les variations du courant
sont ainsi réduites, ce qui permet d'utiliser un premier
relais de plus petites dimensions.
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Description

[0001] L'invention concerne un procédé de comman-
de pour une serrure d'ouvrant de véhicule automobile
comprenant un premier moteur électrique alimenté
électriquement par l'intermédiaire d'un premier relais et
d'un deuxième relais, et un second moteur électrique
alimenté électriquement par l'intermédiaire dudit pre-
mier relais et d'un troisième relais, chaque relais pou-
vant être commuté entre un état relâché dans lequel il
est relié à une borne d'alimentation négative du véhicule
et un état actionné dans lequel il est relié à une borne
d'alimentation positive du véhicule.
[0002] Une telle serrure peut être verrouillée ou dé-
verrouillée, à partir d'une télécommande, d'un système
d'accès mains libres, ou encore depuis un bouton élec-
trique de commande équipant le véhicule.
[0003] Quand la serrure est verrouillée en commutant
les relais de manière à alimenter le premier moteur élec-
trique, elle empêche l'ouverture de l'ouvrant depuis l'ex-
térieur du véhicule. Cette commande est appelée con-
damnation. Quand la serrure est verrouillée en commu-
tant les relais de manière à alimenter le premier et le
second moteur, elle empêche l'ouverture de l'ouvrant
depuis l'intérieur en bloquant la tirette de frise de cet
ouvrant, et depuis l'extérieur du véhicule. Cette com-
mande est appelée supercondamnation.
[0004] Ces relais peuvent être commutés de manière
à alimenter sélectivement chaque moteur tout en choi-
sissant le sens du courant d'alimentation. Ceci permet
de verrouiller et de déverrouiller la serrure.
[0005] Quand la serrure doit passer d'un état de su-
percondamnation vers un état de décondamnation, il est
nécessaire que les deux moteurs soient actionnés. Jus-
qu'à présent, cette commande est réalisée en commu-
tant le premier relais vers un état actionné tout en main-
tenant les second et troisième relais dans l'état relâché.
Il en résulte qu'au moment où il commute, le premier
relais est traversé par un courant dont l'intensité varie
d'une valeur sensiblement nulle vers une valeur impor-
tante qui vaut la somme du courant traversant le premier
moteur et du courant traversant le second moteur. Plus
concrètement, si le premier relais est connecté à plu-
sieurs moteurs montés dans différentes serrures du vé-
hicule, le saut de courant qui traverse ce premier relais
au moment où il est commuté dans son état actionné
peut valoir jusqu'à 45 Ampères. Les deuxième et troi-
sième relais subissent quant à eux des sauts de cou-
rants plus limités aux instants de commutation.
[0006] Il en résulte que le premier relais doit être
surdimensionné par rapport au second et troisième re-
lais, car il doit pouvoir commuter des courants impor-
tants, sans quoi une usure prématurée conduisant à la
destruction de ce relais aurait lieu. Le surdimensionne-
ment de ce premier relais pour absorber un grand saut
de courant entraîne un surcoût de fabrication non négli-
geable du système de commande de la serrure.
[0007] Le but de l'invention est de remédier à cet in-

convénient.
[0008] A cet effet, l'invention a pour objet un procédé
de commande pour une serrure d'ouvrant de véhicule
automobile comprenant un premier moteur électrique
alimenté électriquement par l'intermédiaire d'un premier
relais et d'un deuxième relais, et un second moteur élec-
trique alimenté électriquement par l'intermédiaire dudit
premier relais et d'un troisième relais, chaque relais
pouvant être commuté entre un état relâché dans lequel
il est relié à une borne d'alimentation négative du véhi-
cule et un état actionné dans lequel il est relié à une
borne d'alimentation positive du véhicule, caractérisé
en ce qu'il consiste, à partir d'un état relâché des trois
relais, à commuter le premier relais et le deuxième relais
en même temps dans un état actionné pour alimenter
le second moteur, puis ensuite, à commuter le deuxième
relais dans un état relâché pour alimenter le premier mo-
teur tout en maintenant le premier relais dans l'état ac-
tionné et le troisième relais dans l'état relâché.
[0009] Ainsi, pour passer de l'état supercondamné à
l'état décondamné, l'alimentation du premier moteur et
celle du second moteur sont décalées pour réduire l'am-
plitude des sauts du courant qui traverse le premier re-
lais.
[0010] Dans un mode de mise en oeuvre particulier
du procédé selon l'invention, le retour à un état initial
des trois relais consiste à commuter ensuite le troisième
relais dans un état actionné pour arrêter d'alimenter le
second moteur, puis à commuter les premier et troisiè-
me relais en même temps dans un état relâché pour re-
venir à un état de repos des trois relais. De cette ma-
nière, le retour à un état relâché des trois relais est éga-
lement réalisé avec une amplitude des sauts de cou-
rants réduite.
[0011] L'invention sera maintenant décrite plus en dé-
tail, et en référence aux dessins annexés qui en illus-
trent une forme de réalisation à titre d'exemple non limi-
tatif.

La figure 1 est une table de vérité représentant des
procédés de commande de l'art antérieur ;
La figure 2 est une représentation du schéma élec-
trique de commande de serrure quand les premier
et deuxième relais sont actionnés ;
La figure 3 est une représentation du schéma élec-
trique de commande de serrure quand le premier
relais est actionné ;
La figure 4 est une représentation du schéma élec-
trique de commande de serrure quand les premier
et troisième relais sont actionnés ;
La figure 5 est une représentation du schéma élec-
trique de commande de serrure quand aucun relais
n'est actionné ;
La figure 6 est un chronogramme illustrant le pro-
cédé de commande.

[0012] Comme visible dans les figures 1 et 2, le pro-
cédé selon l'invention est destiné à un dispositif de ver-
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rouillage permettant de commander une ou plusieurs
serrures comprenant chacune deux moteurs M1 et M2
qui sont alimentés électriquement par l'intermédiaire de
trois relais C1, C2, C3. Dans un tel dispositif qui est con-
nu de l'art antérieur, chaque premier moteur M1 est ali-
menté par l'intermédiaire d'un premier relais C1 et d'un
deuxième relais C2 entre lesquels il est monté. De façon
similaire, chaque second moteur M2 est alimenté par
l'intermédiaire du premier relais C1 et d'un troisième re-
lais C3 entre lesquels il est monté. M1 est un moteur,
mais on peut également prévoir plusieurs moteurs M1
montés en parallèle entre le premier et le deuxième re-
lais. De la même façon, on peut également prévoir de
monter plusieurs moteurs M2 entre le premier et le troi-
sième relais.
[0013] Chaque relais peut être dans un état relâché
pour lequel il est connecté à une borne négative (-) du
véhicule, ou dans un état actionné pour lequel il est con-
necté à une borne d'alimentation positive (+) du véhicu-
le. Ainsi, les combinaisons des états de ces trois relais
permettent d'alimenter sélectivement le premier et le se-
cond moteur et de choisir le sens du courant dans cha-
cun des moteurs.
[0014] Dans la figure 1, on a représenté une table de
vérité donnant les tensions d'alimentation des relais
dans l'art antérieur, pour plusieurs commandes. +U cor-
respond à un relais qui est sous tension pour être dans
un état actionné, et 0 correspond à un relais qui n'est
pas alimenté, pour être dans un état relâché. Chacune
des commandes représentées est effectuée en une
seule phase. La commande D -> C permet de passer
d'un état décondamné D à un état condamné C, et cor-
respond à la mise sous tension du relais C2 pendant un
temps t de 500 ms, qui permet d'alimenter électrique-
ment un premier moteur M1. De façon analogue, cette
table définit les tensions d'alimentation pour plusieurs
commandes, SC correspondant à un état de supercon-
damnation de la serrure. Comme visible dans cette ta-
ble, lors d'une commande SC -> D pour passer d'un état
supercondamné SC à un état décondamné D, le relais
C1 est mis sous tension et les relais C2 et C3 ne sont
pas mis sous tension. Ceci permet d'alimenter les mo-
teurs M1 et M2 pendant 500 ms. Par conséquent, dans
cette commande de l'art antérieur, le relais C1 commute
un courant qui vaut la somme des courants traversant
les moteurs M1 et M2, ce qui nécessite un surdimen-
sionnement de C1.
[0015] Dans le procédé selon l'invention, la comman-
de SC -> D permettant d'alimenter les deux moteurs de
chaque serrure se déroule en quatre phases successi-
ves correspondant respectivement aux figures 2, 3, 4 et
5. Les phases P1 et P2 permettent d'alimenter les mo-
teurs M1 et M2, et les phases P3 et P4 sont destinées
à couper l'alimentation de M1 et M2 pour revenir à un
état initial.
[0016] Avant la première phase, les trois relais sont
dans un état relâché et le premier relais est traversé par
un courant I qui est sensiblement nul.

[0017] Dans la première phase, le premier relais C1
et le deuxième relais C2 sont commutés dans un état
actionné, ce qui permet d'alimenter d'abord seulement
les seconds moteurs M2 à travers le premier relais. Du-
rant cette première phase, le courant I traversant le pre-
mier relais C1 passe de zéro à la valeur d'un courant I2
qui est le courant que consomment les seconds moteurs
M2. Ainsi, le saut du courant I durant cette première pha-
se vaut I2.
[0018] Durant une deuxième phase qui est représen-
tée dans la figure 3, le deuxième relais C2 est commuté
vers un état relâché pour alimenter également chaque
premier moteur M1 à travers le premier relais. Le pre-
mier relais C1 est maintenu dans l'état actionné et le
troisième relais C3 dans l'état relâché. Au cours de cette
phase, le courant I passe de I2 à I1 + I2 mais le premier
relais C1 ne commute pas, I1 désignant le courant
qu'appellent les premiers moteurs M1. La variation du
courant I vaut ici I1.
[0019] Pour revenir à l'état initial, on pourra prévoir
dans la commande la troisième et la quatrième phase
ci-dessous qui permettent de couper l'alimentation des
moteurs en limitant également le saut du courant I tra-
versant le premier relais.
[0020] Dans une troisième phase, le troisième relais
(C3) est commuté vers un état actionné, ce qui permet
de couper l'alimentation de chaque deuxième moteur
M2 de sorte que seuls les premiers moteurs sont ali-
mentés à travers le premier relais. Le courant I passe
alors de I1 + I2 à I1, de sorte que sa variation vaut I2.
[0021] Durant une quatrième phase qui est représen-
tée dans la figure 5, le premier et le troisième relais sont
relâchés en même temps, ce qui permet de couper l'ali-
mentation de chaque premier moteur M1 et de revenir
à un état relâché des trois relais. Comme on le voit, la
variation du courant I durant cette quatrième phase vaut
I1.
[0022] Comme visible dans la figure 6, c'est seule-
ment pendant la deuxième phase P2 que les deux mo-
teurs M1 et M2 sont alimentés. De cette façon, si la pre-
mière et la troisième phase P1, P3 ont une durée iden-
tique, les moteurs sont alimentés pendant la même du-
rée pour l'ensemble de la commande qui s'étend entre
le début de la première phase P1 et le début de la qua-
trième phase P4. Et ce, sans que le premier relais n'ait
à commuter le courant des deux moteurs I1 + I2 dans
le même instant. Plus particulièrement, si les première
et troisième phases durent 50 ms chacune et si la
deuxième phase dure 450 ms, chaque moteur est ali-
menté pendant 500 ms pour l'ensemble de l'opération
de commande.

Revendications

1. Procédé de commande pour une serrure d'ouvrant
de véhicule automobile comprenant un premier mo-
teur électrique (M1) alimenté électriquement par

3 4



EP 1 256 677 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

l'intermédiaire d'un premier relais (C1) et d'un
deuxième relais (C2), et un second moteur électri-
que (M2) alimenté électriquement par l'intermédiai-
re dudit premier relais (C1) et d'un troisième relais
(C3), chaque relais pouvant être commuté entre un
état relâché dans lequel il est relié à une borne d'ali-
mentation négative (-) du véhicule et un état action-
né dans lequel il est relié à une borne d'alimentation
positive (+) du véhicule, caractérisé en ce qu'il
consiste, à partir d'un état relâché des trois relais,
à commuter le premier relais (C1) et le deuxième
relais (C2) en même temps dans un état actionné
pour alimenter le second moteur (M2), puis ensuite,
à commuter le deuxième relais (C2) dans un état
relâché pour alimenter le premier moteur (M1) tout
en maintenant le premier relais (C1) dans l'état ac-
tionné et le troisième relais (C3) dans l'état relâché.

2. Procédé de commande selon la revendication 1,
caractérisé en ce qu'il consiste ensuite, à commu-
ter le troisième relais (C3) dans un état actionné
pour arrêter d'alimenter le second moteur (M2), puis
à commuter les premier et troisième relais (C1, C3)
en même temps dans un état relâché pour revenir
à un état de repos des trois relais.
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